


CANET

Le moulin disparu

Jadis deux moulins à blé existaient sur le territoi­
re de Canet, l'un était sur le fleuve Hérault, l'autre
sur la rivière Dourbie.

On connaît dans les grandes lignes l'histoire du
moulin sur la Dourbie. Il appartenait au sieur GUION,
habitant de Canet et l'on repère son emplacement
sur le compoix de 1792, au lieu-dit "le Blanchissage",
Il fut vendu par la suite à Fulcrand ROQUEPLANE et
termina sa carrière vers 1866 (1).

Mais on peut encore sur le terrain situer sa posi­
tion.

Quant au moulin sur l'Hérault, on ignore son
emplacement.

En 1618, le prieur de Canet est Gabriel LENOIR.
Le Seigneur de Clermont qui possède le fief de
Canet a fondé une aumône annuelle de cinq setiers
de blé qui servira à faire du pain qui sera distribué le
jour de l'Ascension.

Le seigneur possède le "corretage", le four,
bateau, moulin et péaqe'".

On peut penser que le moulin avait été constru it
à la même période que l'Eglise Saint-Martin (Xlwme

siècle), période où furent installés la plupart des
moulins sur l'Hérault.

En 1706/1707, le fermier du moulin à blé est le
sieur BOUYARAC qui est en même temps "barquier"
(Les bacs qui traversaient l'Hérault étaient souvent
près des moulins et ils étaient manœuvrés par le
meunier ou son aide.)

En 1708, le fermier du moulin à blé est le sieur
POURTIÉ. Il a avec lui un "barquier" et un compagnon
meunier.

A la suite d'une crue de l'Hérault, la chaussée du
moulin se rompt et la vitesse du moulin est réduite.

En 1718, le service hydraulique de Toulouse
indique les moyens d'y remédier ...

Mémoire sur le moulin de Canet

(orthographe du document respectée)

Ce moulin ne travaille pas avec autant de vitesse

tel qu 'il le faisoit avant la rupture de la chaussée
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parce que les inondations de la rivière d'Erau ayant

élargi son lit au-dessous du dit moulin, cet élargis­

sement du lit a donné lieu à l'exhaussement du ter­

rain au fond de la rivière dans l'espace compris

depuis ladite chaussée jusque aux endroits marqués

AA. De cet exhaussement du terrain il s'en est en

même temps suivi l'exhaussement des eaux derriè­

re le moulin, cause unique de ce qu 'il ne travaille

qu 'avec lenteur et il est arrivé que la grande rapidité

des Eaux qui est ainsi dans le dit espace se trouve

à présent depuis ledit endroit marqué AA jusque aux
endroits BB (voir plan page suivante) .

Pour rétablir donc ce moulin dans son premier

estat il faut faire en sorte que l'espace depuis ladite
chaussée jusqu 'aux endroits AA devienne aussi pro­

fond qu'il l'es toit lorsque le moulin travailloit bien et

pour y parvenir il faut nécessairement resserrer la
rivière autant qu 'elle l'estoit alors, pa rce qu'il est cer­

tain que le lit de la rivière qui s 'est élevé à l'occasion

de son élargissement s 'approfondira à l'occasion de

son resserrement; ces différents effets que produi­

sent l'élargissement et le resserrement du lit d'une
rivière viennent de ce qu'une égale quan tité d 'eau

passant par un espace large a bien moins de force

que lorsqu'elle passe par un espace plus resserré,

de là il est évident qu 'il se fait un plus grand dépôt

dans le grand espace que dans le resserré puisque

ce n'est qu 'à l'occasion d'un certain degré de vites ­

se des eaux que le sable, le gravier et le caillou sont

emportés et que dès que cette vitesse est diminuée,

ces diverses matières ne peuvent plus être empor­

tées. /! faut donc parvenir au premier resserrement

de cette rivière afin que la vitesse remporte le gra­

vier et caillou qui se sont déposés dans cet espace

pour les raisons cy dessus expliquées et voici quels

en sont les moyens.

/! sera fait un canal depuis C jusqu'à D, large

d'une toise et creusé à un pied plus bas que la sur­

face des eaux.

Le déblaiement des terres du canal sera jeté du

côté du plantage des saules et peupliers qui sera fait
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à côté dudit canal ainsi qu'il est marqué sur le plan.
Ce plantage sera fait de quatre rangs au moins

desdits arbres et sera renforcé par la teste du coté
du moulin, s'unissant aux arbres qui bordent l'ancien
canal audit endroit.

" sera fait un abatis d'une partie des arbres qui
bordent l'ancien canal vers le moulin, lesquels
seront jetés ou couchés par le cours dudit ancien
canal de distance en distance pour parvenir à le
combler audit endroit.

" sera planté quelques piquets parmi les arbres
abattus.

" sera ensuite jetté de terre entre les abatis d'ar-

bres y plantant en mesme temps les arbres nou­
veaux qui doivent unir la teste de l'alignement des
arbres du nouveaux canal à ceux qui existent à la
teste de l'ancien.

Cet ouvrage resserrera la rivière de l'espace
compris entre l'ancien et le nouveau canal et pour
diriger les eaux du coté du nouveau canal lesquelles
seront jettées du coté de la partie NN, les grands
arbres qui sont dudit coté seront couchés dans la
rivière et y seront arrester par un plantage de gros
piquets bien disposés à ce sujet et mesme liés
ensemble par des clayonnages afin qu'il s'y fasse un
arrest et déport de gravier au devant et par ce moyen
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les eaux prendront leur ancien cours et emporteront
peu à peu ce grand gravier qui aboutit au moulin.

Cet ouvrage ainsi disposé et exécuté il s'en sui­
vra infailliblement le recreusement du lit de la rivière
dans l'espace où il est requis, ce recreusement ren­
dra les eaux plus basses derrière le moulin et par
conséquent ledit moulin travaillera aussi vite qu'il le
faisoit par le passé.

Outre ce bon effet que produiront ces ouvrages
audit moulin tout l'espace compris entre l'ancien et
le nouveau canal sera peu à peu aterri par les inon­
dations et ainsi deviendra un pré ou champ fertile.

A Toulouse le 5 avril 1718

En 1721, pour prévenir la contagion de la peste
dont la province est affligée, le duc DE ROQUEPLANE
ordonne de placer une barrière (fermant à clef la
nuit) au chemin qui va de Canet à Pezenas.

Le fermier du moulin à blé Jean AMIAL offre de
construire la barrière (3).

En 1727 les demoiselles DE GIRARD, seigneures­
ses de Canet payent une redevance au baron du
Pouget pour le chaussée du moulin (4) .

En 1729 la Confrérie du Saint Sacrement est
sans ressources. Les prévôts estiment que l'on
pourrait établir un petit revenu pour la confrérie en
plantant des mûriers sur le bord des chemins du
moulin (5) .

E puis ... plus rien. On ne parle plus du moulin. Le
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moulin a disparu!!!

Il ne figure pas sur la carte de CASSINI.

Il ne figure pas sur le compoix de 1762 où l'on ne

voit pas trace du "chemin des moulins"

Qu'est-il arrivé?

Vraisemblablement le moulin a été emporté par

une crue violente de l'Hérault.

Il y a quelques années, on pouvait encore voir sur

la berge de l'Hérault, côté Canet, quelques vestiges

de l'installation du treuil qui faisait fonctionner le

câble du bac et du côté du Pouget l'emplacement de

l'accostage du bac, mais du moulin pas une pierre,

pas un mœllon.

Or on peut penser que le moulin était proche du

bac puisque le meunier était aussi "barquier' et il se

situerait entre l'emplacement où le bac traversait le

fleuve et le pont actuel, peut-être près du gué appe­

lé "La Rivierette"

Mais ce n'est qu'une hypothèse.

Mentor DE COOMAN

1 - Histoire moderne de Canet (M. DE GaaMAN)

2 - Canet l'Hérault (Abbé VABRE)

3 - Histoire moderne de Canet (M. DE GaaMAN)

4 - Histoire moderne de Canet (M. DE GaaMAN)

5- Histoire moderne de Canet (M. DE GaaMAN)
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